
Fliinination des droits de douan e

1 . Sauf stipulation contraire dans le présent accord,
chaque partie éliminera progressivement les droits de
douane qu'elle applique aux produits originaires du
territoire de l'autre Partie, conformément au
calendrier suivant :

A : Les droits sur les produits visés par chacun des
numéros tarifaires désignés comme catégorie
d'échelonnement A dans les listes respectives des
Parties composant l'annexe 401 .2 seront éliminés
entièrement, et ces produits bénéficieront de la
franchise à compter du ler janvier 1989 ;

B : Les droits sur les produits visés par chacun des
numéros tarifaires désignés comme catégorie
d'échelonnement B dans les listes respectives des
Parties composant l'annexe 401 .2 seront éliminés
en cinq tranches annuelles égales commençant le
lei janvier 1989, et ces produits bénéficieront de
la franchise à compter du ler janvier 1993 ;

C : Les droits sur les produits visés par chacun des
numéros tarifaires désignés comme catégorie
d'échelonnement C dans les listes respectives des
Parties composant l'annexe 401 .2 seront éliminés
en dix tranches annuelles égales commençant, le ler
janvier 1989, et ces produits bénéficieront de la
franchise à compter du ler janvier 1998 ; e t

2 . Sauf stipulation contraire dans le présent accord, les
produits originaires du territoire de l'autre Partie
qui sont visés. par chacun des numéros tarifaires
désignés comme catégorie d'échelonnement D dans les
listes respectives des parties composant l'annexe 401 .2
continueront de bénéficier du régime existant
d'admission en franchise indiqué dans ces listes .


